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Comments/Remarques 

Le texte original de l'article 35 depose hier 
en chambre par M. Munro parle uniquement dans 
la version frangaise de la "confirmation" des 
droits des peuples autochtones. Dans la version 
anglaise, on parle de "reconnaissance" (recognized) 
et de "confirmation" (affirmed). 

Comme je l'ai explique a Jim Peterson, lorsque 
nous preparons la version frangaise des textes 
prepares en anglais, comme celui-ci, nous evitons 
d'etre l'esclave de la version anglaise. Dans le 
cas present, nous croyons que meme si la version 
frangaise ne parle que de confirmation, cette_version 
parle a la fois de la reconnaissance et de confir­
mation, le resultat est le meme. 

Cependant, parce que le root "recognize" a pris une 
importance toute particuliere dans le present debat, 
je crois qu'il serait sage d'amender la version 
frangaise - si cela est encore possible de fagon a 
avoir un parallele parfait entre les deux versions. 

Le texte de l'amendment ci-joint accomplit ce 
resultat. 

Je viens tout juste de me rendre compte que "hereby" 
dans l'article 35 (paragraphe 1) n'a pas d'equivalent 
dans la version frangaise. Si on veut un parallele 
parfait, il faudrait ajouter a la version frangaise 
apres le root "sont" les mots "par la presente". 

1 ft--.C--
~ Roger Tasse 



Le 25 novernbre 1981 

Proposition de 

Il est propose que la vers,ion franc;aise de l' amendernent 
du 24 novernbre 1981 de M. Munro (Hamilton East) au projet de 
Loi constitutionnelle de 1981 soit remplacee par ce qui suit 

Confirmation 
des droits 
existants 
des peuples 
autochtones 

Definition 
de (t peuples 
autochtones 
du Canada>> 

C PARTIE II 

DR01TS DES PEUPLES AUTOCHTONES 
DU CANADA 

35. (1) Les droits existants - ancestraux 
ou issus de traites - des peuples·autochtones 
du Canad-e sont reconnus et confirmes. 

(2) Dans la presente loi, <<peuples autochtones 
du Canada>>s'entend notamment des_Indiens, d_~s 
Inuit et des Metis du Canada. $j 

b) les changements de numeros de partie et d'article qui en 
decoulent. 



November 25, 1981 

MovecLby: 

That the French version of the amendment of November 24, 
198'1 of Mr. Munro (Hamilton East) to the proposed Constitution 
Act, 1981 be struck out and replaced by the following: 

·confirmation 
· ·des- d·roits 

existants 
des peuples 
autochtones 

C PAITII II 

DR01TS DES PEUPLES AUTOCHTONES 
DU CANADA 

35. (1) Les droits existants - ancestraux 
ou is-sus de trai tes -..des peuples • autochtone·s 
du Canadz sont reconnus et confirrnes. 

Definition (2) Dans la presente loi, <cpeuples autochl:ones 
de<, p·euples du Canada>> s 'en tend notamment des Jndiens, d~~ 

-aut.ocfitones - Inuit e:t: des Met is du Canada. »; 
· .du Canada» 

b) l.es changements de numeros de partie et d'article qui en 
aecoulent. 
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